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I. – Rédiger ainsi la dix-neuvième ligne des deux dernières colonnes du tableau de l’alinéa 4 :

60,69 60,69
 

II. – En conséquence, rédiger ainsi la vingt-et-unième ligne des deux dernières colonnes du même 
tableau :

60,69 60,69
 

III. – En conséquence, rédiger ainsi les trente-neuvième et quarantième lignes des deux dernières 
colonnes du même tableau :

5,66 5,66
42,84 42,84

 

IV. – En conséquence, rédiger ainsi la dernière ligne des trois dernières colonnes du tableau de 
l’alinéa 16 :

0 0 0

V. – Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se propose de neutraliser l’impact de cette nouvelle taxe pour les ménages, en 
épargnant :

- L’essence

- Le gazole

- Le gaz naturel des ménages

- Et le fioul domestique.


